
 
 

Quatrième session du groupe de travail intergouvernemental à composition 

non limitée sur un projet de déclaration des droits des paysans et des autres 

personnes travaillant dans les zones rurales 

 

Déclaration orale de FIAN Burkina Faso sur l’article 24 

Chère Madame la Présidente/rapporteur,  

Nous voulons souligner l’importance de cet article. 

 Nous avons connaissance de nombreux  cas d’expulsions forcés et de déplacement 

de populations sans aucune mesure d’accompagnement, ni réparation, ni 

indemnisation…. Ces expulsions bafouent les droits fondamentaux des paysans/nes 

en l’occurrence le droit à un logement décent comme le CDESC l’a exprimé dans le 

commentaire général 7, sur les expulsions forcées. Ces paysans sont chassés de 

leur habitation et peinent à avoir un abri pour eux et les membres de leur famille. Ils 

sont exposés aux aléas climatiques qui affectent négativement leur santé. 

Nous nous réjouissons que ce droit figure dans la déclaration des paysans/nes et 

aux autres personnes travaillant en zone rurale, pour les protéger contre ces 

situations qui portent atteinte à leur dignité en tant qu’être humain.  

C’est  pourquoi, Madame la présidente nous soutenons fortement le contenu actuel 

de l’article 24. 

Merci Madame la présidente. 

 

 


